
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2024_147 

Direction  : Direction Santé

OBJET   :  Convention  de  mise  à  disposition  de  locaux  situés  au
Centre  Municipal  de  Santé  Maurice  Ténine  au  profit  du  Centre
d’Accueil  et de Soins Hospitaliers de Nanterre pour l’activité du
Centre de Lutte Anti-Tuberculeuse des Hauts-de-Seine 

Convention de mise à disposition de locaux situés au Centre Municipal
de  Santé  Maurice  Ténine  au  profit  du  Centre  d’Accueil  et  de  Soins
Hospitaliers  de  Nanterre  pour  l’activité  du  Centre  de  Lutte  Anti-
Tuberculeuse des Hauts-de-Seine

Madame la Maire de Malakoff,

Vu le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.
2122-22, L.2122-23,
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, notamment son
article L.2221-1,
Vu le Code civil en son article 537 ;
Vu la délibération n°DEL2020-19 du conseil municipal en date du 23 mai 2020
relative à la délégation de pouvoir attribuées au Maire dans le cadre de l'article
L.2122-22 du code général des collectivités territoriales ;
Vu la convention de mise à disposition de locaux situés au Centre Municipal de
Santé Maurice Ténine au profit du Centre d’Accueil et de Soins Hospitaliers de
Nanterre  pour l’activité  du  Centre  de  Lutte  Anti-Tuberculeuse  des  Hauts-de-
Seine, annexée à la présente décision ;

Considérant que  la  ville  est  propriétaire  des  locaux  occupés  par  le  Centre
Municipal de Santé Maurice Ténine ;
Considérant  que le  Centre  de Lutte  Anti-Tuberculeuse des Hauts-de-Seine a
développé  un  maillage  de  prévention  et  peut  réaliser  des  consultations
avancées ;
Considérant que la mise à disposition du bien peut être évaluée à un montant
mensuel de 2 564,40 euros par mois ;
Considérant l’accord intervenu entre les parties ;

DÉCIDE,

Article  1 :  DE  SIGNER la  convention  de  mise  à  disposition  de  locaux
appartenant à la ville situés au Centre Municipal de Santé Maurice Ténine au



profit du Centre d’Accueil et de Soins Hospitaliers de Nanterre pour l’activité du
Centre de Lutte Anti-Tuberculeuse des Hauts-de-Seine,  annexée à la  présente
décision.

Article 2 : PRÉCISE QUE ladite convention est conclue pour une durée d’un an
renouvelable 3 fois par tacite reconduction et que l’occupation donne lieu au
paiement d’une redevance mensuelle d’un montant de 2 564,40 euros.

Article 3 : DIT QUE les recettes en résultant seront perçues sur le budget de
l'exercice concerné.

Article 4 : Ampliation de la présente décision sera transmise à :
– Monsieur le Préfet du département des Hauts-de-Seine,
– L'intéressé(e),
– Monsieur le Trésorier Municipal.

La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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